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— Palcayra Demeul«c»ere, nie de la Guinguette 
conr Muflier, 1. — Joseph Descamp*, rue de 
Waeqnehal, maisons Dhalluin. — Marie Delan-
jçh», rae des Vélocipèdes, 15 — Leonie Delery, 
rue de Beanrewaert, J, cour Dansonville. — 
François Vaillant, rue d'Alma, 20, fort Wattel. 
— Charles Vendenbeeselaer, rue Jean Bart, 9. 
— Charles Bailleux, rue du Moulin, 1, cour 
Defrennea. 

DacLABATioNS D» D«c*s du 23 décemb. — 
Lenis Schaeaieni, 1 an, rue St Honoré, 18. — 
Laure Fovesu, 7 ans, rue Pellart, 83 —Fidéline 
Parent, 69 ans, rentière, place de l'Abattoir,49. 
— Anna Rucquoy, 19 ans, bobineuse, Il 6 tel-
Dieu. — Sophie Petibergbien, 59 ans, journa
lière, Hôtel Dieu. — Reine Marien, 8 mois, rue 
da Chemin de Fer, cour DesrouEseauz, 1. — 
Martine Delespierre, 80 ans, rentière, rue 
d'Inkermaan, 26. 

CONVOIS FUNEBRES ET OBITS 
Les ami* et connaissances de la famille 

FLORIN CLARISSE, qui, par oubli, n't li
raient pas reçu de lettre de faire part du 
décès de Dame Fidéline PARENT, veuve de 
M. Achille CLARISSE, décédée à Boubaix, 
la 22 décembre 1881, à l'âge de 09 ans, sont 
priés de considérer le présent avis comme en 
tenant lieu »t de bien vouloir assister aux 
CONVOI et SERVICE SOLENNELS, qui 
auront lien le lundi 26 décembre, à 9 heures 
1|2, en l'église du Sacré-Cœur, à Boubaix. — 
Les VIGILES seront chantées le même jour à 4 
heures. — L'assemblée à la maison mortuaire, 
Place de l'Abattoir, 49. 

Les amis et connaissances de la famillle de 
Monsieur HINDBE-HALLOTet de la famille 
de Monsieur MARTEL-DELESPIERRE., qui, 
par oubli, n'auraient pas reçu de leUre de faire 
part -tn décès de Dame Martine DELESP1ERRE, 
• amyt de Monsieur Louis HALLOT.ancien fila 

eur a Tourcoing, sont priés de vouloir bien 
assister à ses FUNÉRAILLES qui seront célé
brées le mardi 27 décembre, à 10 heures du 
matin, en I tgiioe Saint Martin, à Roubaix. 

L'as- -niul"« à la maison mortuaire, rue 
Inkermunn. 26. à Roubaix. 

Un OBIT SOLENNEL ANNIVERSAIRE 
sera célébré an Maîfre-Autel de l'église parois
siale de Notre-Dame Roubaix. le lundi 26 
décembre 1881. à 10 heures 1(4. pour le repos 
de l'âme de Monsieur César Gabriel Joseph 
GATDET.éponx de Dame Joséphine ROUSSEL 
décédé à Boubaix, 17 décembre 1879. dans sa 
53» ancée. — Les personnes qui, par eubli.n'au
raient pas reçu de lettre de faire part sont priées 
de considérer le présent avis comme eu tenant 
lien. 

U» OBIT SOLENNEL ANNIVERSAIRE 
sera célébré au Maître-Autel de l'église pa
roissiale de Saint-Martin, à Roubaix. le lundi 
26 décembre 1881, à 10 heures, poar le repos 
de, l'âme de Mademoiselle Ernestine-Joseph 
REQUILLA.BT, décédée à Roubaix, le 24 
décembre 1880, dans sa soixante-dix-nea-
vième année. — Les personnes qui, par 
oubli, n'auraient pas reçu de lettre de faire 
part, sont priées de considérer le présent avis 
comme eu tenant lieu. 

Monsieur et Madame HONORE-FOURNIER, 
vous prient dasister à l'OBIT SOLENNEL 
ANNIVERSAIRE qu: sera célébré en l'église 
Saint-Martin, à Roubaix, le lundi 26 décembre 
1881, à 9 heures 1 [2. pour le repos de l'âme 
de Monsieur EHgard-Augustin HONORÉ, 
décédé à Roubaix, le 23 décembre 1879, à 
I âge de 15 ans et 6 mois. — Les personnes qui, 
par oubli, n'auraient pas reçu de lettre de 
faire part,- sont priées de considérer le présent 
avis comas en tenant lieu. 

Un OBIT SOLENNEL DU MOIS sera célébré 
en l'église du Sacré-Coeur, à Roubaix, le lundi 
•Jû décembre 1881, a 9 heures i[2, pour le 
repos de l'âme de Monsieur Antoine^ DEN-
DONKER.jardinier du couvent de la Visitation, 
époux de Dame Désirée VANDENBOSCHE, 
décédé à Roubaix., le 23 novembre 1881 , 
dans sa ainquanta - quatrième année — 
Les personnes qui. par oubli, n'auraient 
pas reçu de lettre de faire part, sont priées de 
considérer le présent avis comme en tenant 
lieu. 

Un OBIT SOLENNEL DU MOIS sera célé
bré en l'église Saiate Elisabeth, à Roubaix, le 
lundi 20 décembre 1881, a 9 heures, pour 
le repos de l'âme de Monsieur Cyrille-
François Joseph LEBRUN, époux de Dame 
Adélaïde PROUVOST. décédé à Roubaix. le 
21 novembre 18S1 , dans sa soixante dixième 
année. — Les personnes qui, par o»t»L, 
n'auraient psa reçu de lettre de faire part, soi.t 
priées de considérer le présent avis comme eu 
tenant lieu. 

NOTABILITES COMMERCIALES 
d e f l o u b a i x 

1U GRàWD BON MARCHÉ, 2 & 47Grânde^Ruë 
Confections peur Hommes et Enfants. 

A LA PETITE JEANNETTE, 9, r u e Saint-Georges 
E. SO UT Y, Chemisier, Bonneterie, Ganterie 

A LA CONFIANCE, BRONO-AGACIE, 
Grande Sue, s», à Boubaix 

CHEMISERIE, BONNETERIE et GANTERIE 

Lettres Mortuaires et d'Obits 
I M P R I M E R I E A L F R E D REBOUX. — A v i s 
( . U i r i l l d a n s le Jo urnal de Rou
baix ( g r a n d e édition) d a n s l e Petit Jour
nal de Roubaix, dans le Mémorial de 
/"•'e et d a n s la Galette de Tourcoing. 

IvPHÉMÉRIDE.— SAMEDI 24 DBCBMBRH. — 
Suinte Adèle, vente. Vigile. —1398. — INSTRUC
TION l'OUH L'ABOUCISSBMBNT DU RKGIMB DBS 
l'I'.ISONS DU CHAT1LBT >B PARIS. — Le TOI dé-
loi.nie d enfermer les prisonniers dans des 
cachots privés d'air et humides, et prescrivit 
de leur donner de la paille fraîche toutes les 
lois qu'Userait nécessaire. Le régime des pri
ions ne reçut d'améliorations sérieuses que 
sous Louis XVI. 

Le lieutenant de police était astreint de les 
visite* au moins une fais tous les ans. Louis 
XVI > occupa activement d'améliorer le sort 
dus prisonniers. 

J 3 * » l o r i c r u e 

— LIEOB.— On écrit de Liège, 2' décembre, 
soir : 

« La Meuse, grossie par les p'.uies diluvien
nes, vient de sortir de son lit ; aux abords de 
Liège, notamment a Herstai, les maisons sont 
sous l'eau ; partout s 'anuonent les scènes de 
désolation qui marquèrent l'an dernier, les 
fêtes de Noèl. 

» Cette année, les riverain1» sont pris à l'im-
proviste ; aussi le fléau monace-t-il de faire 
non seulement de sérieux ravages, mais aussi 
de nombreuses victimes. 

» L'aspect du fleuve est navrant : il roule 
furieusement ses flots jaunâtres, battant la 
ligne des parapets et s'elevant menaçant jus
qu'aux arches des ponts ; ça et la des épaves 
llottent : un volet, une porte, un coffret de 
Dois, une vache ; c'est le bien du pauvre qui 
passe, c'est sa richesse, son gagne-pain qu'un 
flot envahisseur a surpris et qu'il entraine au 
loin. » 

FAITS DIVEK8~ 
— h'O/Jteiel publ ie la n o m i n a t i o n de 

M, R e g n a u l t , préfet du Loiret , c o m m e 
d irec teur g é n é r a l des» m a n u f a c t u r e s de 
l 'Etat , e n r e m p l a c e m e n t ne M, Rol land 
a d m i s à la re tra i te . 

— Par décis ion du mini s tre de la m i-
r in* , en da te du 22 d é c e m b r e courant , 1» 
pr ime a n n u e l l e de 1.200 f r a n c s a f i e 
d é c e r n é e à M. Call ier, dont le c h r o n o m è 
tre a obtenu le premier r a e g- au c o n 
c o u r s o u v e r t e , p e n d a n t l 'année 1881, au 
dépôt §m carte» et" p lan* de la m a n n e . 

— L'Agence H a v a s reçoit de Vienne ,23 
d é c e m b r e , l e t é l é g r a m m e s u i v a n t : 

« La rédact ion du Messager de vien
ne pr i e chaque rédac 'eur des j o u r n a u x 
par i s i ens «jui ont adhéré * la fête da la 
presse par i s i enne , d 'envoyer à Vienne , 
jusqu'au 25 décembre dernier délai , u n e 
s e n t e n c e , p e n s é e ou m a x i m e , pour ê tre 
insérée d a n s le n u m é r o except ionne l qui 
s e r a v e n d u a u profit de l 'Œuvre de l a 
presse par i s ienne pour l e s incend ié s du 
R i n g Theater et des n a u f r a g é s de la 
M a n c h e . » 

— La Correspondance politique de 
_ V i e n n e dément dans s o n édit ion fran-
I ç a i s e qu'un va i s seau de g u e r r e autr i 

c h i e n s e so i t e m p a r é d'un g r a n d vo i l i er 
i ta l ien qui chercha i t à introduire de la 
contrebande de g u e r r e d a n s l a C r i v o s -
ch ie . 

Voici la vérité à c e suje t : Il y a q u e l 
ques s e m a i n e s , u n e barque a u t r i c h i e n n e 
cro isa i t entre B u d n a et S p i z z a et parais 
sa i t fa ire la c o n t r e b a n d e le l o n g de la 
côte . Les autorités de Cattara firent sa i 
s ir l a barque par u n e n t i e r des d o u a n e s 
qui s ta t ionna i t dans le port et l a barque 
fut e m m e n é e à R a g u s e pour y ê tre s o u 
m i s e à u n e enquête . 

— Les v i n g t bibl iothèques m u n i c i p a l e s 
de la ville de Par i s ont vu porter le,ur 
subvent ion a n n u e l l e de 86,000 à 95 873 
francs . 

Le n o m b r e des l e c t e u r s a é t é cet te 
a n n é e de 251,000 c o n t r e 145,000 qu'il é ta i t 
l 'année dernière. 

Cas bibl iothèques c o m p r e n n e n t a c t u e l 
l ement 70,000 v o l u m e s . 

— On m a n d e de Barce lone , 23 i é c e m -
bre a la République française : 

« Oc parte de l a n o m i n a t i o n du m a r é 
chal S e r a n o a u posta d'amba&saaeur à 
Par'S. » 

—Le Citoyen a n n o n c e que 18 s o c i a l i s t e s 
o a t été arrê tés à P r a g u e ; parmi e u x s e 
trouva ient 2 soc ia l i s t e s a l l e m a n d s . 

— Il y a deux ou troi-- j o u r s , un j e u n e 
prêtre passai t vers quatre h e u r e s du soir, 
rue de l 'Aima, au Mont S a u v a g e à Lyon. 
II fut cro isé par un h o m m e d 'uni q u a 
r a n t a i n e d'années e n v i r o n , a s s e z bien 
mis . qui, en a p e r c e v a n t "'ecclésiast ique, 
le s a l u a des épi thètes de • s a l e bêu-, de 
char la tan » et de toutes es a m é n i t é s 
courto i ses dont s o m q u o t i d i e n n e m e n t 
entai l lées le? co lonDes des j o u r n a u x r a 
d icaux à l 'égard des prêtres . L 'ecc lés ias 
tique s'ari été b r u s q u e m e n t d e v a n t l i n -
su l teur et lui d e m a n d e : « E s t - c e à moi 
que vous parlez t • — « Oui, à vous , s a l e 
bète, e t c . . » La phrase n'était pas e n c o r e 
achevée qu'un v i g o u r e u x soufflet r e t e n 
tit : l 'homme tombe d'un côté , s o n c h a 
peau et non parapluie de l ' a u t r e . . . et 
tous l es spec ta teurs d'applaudir. 

Le prêtre é ta i t u n a n c i e n z o u a v e de 
Charette.et Dieu n o u s g a r d e de le b l â m e r . 
Mais combien da m a l h e u r e u x v ie i l lards 
qui ne p e u v e n t r iposter c o m m e lui sont a 
la merci des m i s é r a b l e s e n d o c t r i n e s par 
n o s feui l les radicales ? 

— L E B A L L O N S A L A D I N . — Le Glube du 
20, a n n o n c e que le toueur à v a p e u r 
Ocèan-Gueen. a t rouvé d a n s l es e n v i r o n s 
du b r i s e - l a m e s de W e y m o u t h , u n e pièce 
de bois qu'on croi t être la r a m p e s u p é 
r ieure de la nacbl le du bal lon Saladin. 
Ce f r a g m e n t a été expédié à Bridport, 
pour q u e l e capi ta ine ,M. Tremplar ,pu i s se 
en r e c o n n a î t r e l'identité. On cro i t défi
n i t i vement q u e M. P o w e l a pér i . 

— Le br igadier , c o m m a n d a n t l a g e n 
d a r m e r i e de Mouzaiav i l l e , (Algér ie ) , é tai t 
c o u c h é depuis quelque t e m p s t emps déjà, 
lorsque , vendredi v e r s o n z e h e u r e s du 
so ir , il entendi t du bruit à l 'un* des fe 
nê tres de la c a s e r n e . 

S o u p ç o n n a n t avoir affaire à des m a l 
fa i teurs il s e l e v a étant sort i , i l aperçut et 
deux indiv idus qui f u y a i e n t l e l o n g du 
m u r . 

Les g e n d a r m e s réve i l l é s à l eur tour , 
a c c o u r u r e n t auprès de leur chef e t s e 
mirent é la poursui te des f u y a r d s . Le 
g e n d a r m e Guy, c o m m e n ç a i t a serrer do 
près ces dern iers , l orsque l'un des m a l 
fa i teurs , s e r e t o u r n a n t v i v e m e n t , lui d é 
c h a r g e a é bout por tant u n c o u p de p i s 
tolet qui l 'atteignit au g e n o u . 

A u m ê m e m o m e n t , le br igadier s e 
senti t s erré à la g o r g e p a r u n ind iv idu 
qui venai t de sort ir de l 'obscurité , et e n 
m ê a w t e m p s frapoé de v i o l e n t s c o u p s rie 
matraque s u r la tête.-Il sa i s i t s o n revo l 
ver et brûla la cerve l l e do ce lu i qui lo 
frappait . 

La blessure du g e n d a r m e Guy est d e s 
plus g r a v e s ; on c r a i n t que l ' amputa t ion 
ne soit n é c e s s a i r e . 

L'individu tué est un A r a b e du c e r c l e 
i e Médéah Sas compl i ce s n'ont pu être 
r e t r o u v é s jusqu' ci . 

— L'esprit, l e s m œ u r s et la v ie des 
p a y s a n s n 'avaient point e n c o r e r e n c o n 
tré d' interprète auss i parfai t que M. Jules 
'» Glouvel d a n s son beau r o m a n Le Ber

ger, qui parai t chez l 'éditeur C a i m a a n 
Lévy. L'éloge n'est p lus a fa i re du s t y l e , 
d e l à p u i s s a n c e , d r a m a t i q u e et d e s c r i p 
t ive de l 'auteur du Marinier et du f o 
r e s t i e r qui n'a c e p e n d a n t j a m a i s u n i u n 
pathét ique p lus é m o u v a n t a u n e p l u s v i 
g o u r e u s e pe inture de l a réa l i t é . 

— A n d r é Gill v a b e a u c o u p m i e u x . Il 
e s t m ê m e probable q u e l e m o m e n t n'est 
pas é lo igné où le r e m a r q u a b l e c a r i c a t u 
riste pourra ê t re r e n d u a s e s n o m b r e u x 
a m i s . 

N o u s a v o n s pu voir un dess in qu'il a 
adressé a M. H a y m a n n , le d i rec teur de l a 
Nouvelle-Lune. 

Ce dess in représente Gil l a s s i s sur 
u n e botte de pail le , d a n s l e c o s t u m e 
des p e n s i o n n a i r e s de C h a r e n t o n , et f ixant 
d'un a ir m é l a n c o l i q u e u n e c r a c h e d'eau. 
De c h a q u e cô té du des s in , d a n s une car
touche , se trouve la c h a r g e de d e u x h o m 
m e s pol i t iques bien c o n n u s . 

Voici l a l é g e n d e qui a c c o m p a g n e le des
s in : 

«Tous m e s s o i - d i s a n t s a m i s s o n t v e n u s 
m e voir; — c o m m e on v ient vo ir la g i 
ra fe , — m a i s pas un s e u l n'a e u l'idée s i 
s i m p l e ds ma fa ire sor t i r . 

« J'ai écr i t et t é l égraph ié d e u x fo i s à 
G... e t a R ., m a i s c e s d e u x p a l a d i n s 
n'ont pas j u g é à propos de m e r é p o n d r e . 
Je s a i s i s ce t te o c c a s i o n pour l e s a s s u r e r 
do tout m o n mépr i s . 

— U n des a m i s du Paris-Journal a 
reçu la le t tre s u i v a n t e i m p r i m é e : 

Monsieur. 
Le Porteur du journal A... a l'honneur de 

vous présenter ses civilités respectueuses a 
l'occasion de la nouvelle année. 

Il vous prie d'agréer ses très humbles salu-
talions. 

Le Porteur, 
X... 

L'ami de notre c o n f r è r e a fait r e m e t t r e 
par s o n domes t ique , a M. le porteur X . . . , 
l a r é p o n s e s u i v a n t e : 

Monsieur, 
Je vous remercie de l'intérêt que vous me 

faites l'hoaneur de me porter et des vœux 
que vous avez la bonté de faire pour moi. Je 
suis pénétré des mêmes sentiments a votre 
égard. 

Veuillez agréer l'assurance de mon res
pect. 

L'Abonné, 
_____ z— 

P a r des cons idérants l o n g u e m e n t moti - i sa demande de révision, exposé qui n'est pas 
« e l l e a acqui t té M. Bai l le en trepre - soumis au vote des Chambres. De cette ma-vés e u e a acquit te M. Bai l le entrepre 

n e u r des c o u r s e s de t a u r e a u x , c o n d a m n é 
par le tr ibunal de Marsei l le é quatre 
m o i s do prison « l i e a conf irmé les deux 
moi s app l iqués a M. Lagarde le char 
pent ier qui a cons tru i t les es trades .El le a 
porté é d e u x moi s l a peine d'un m o i s 
appl iquée à M. Lacreusette , s o u s - i n s -
pectaur de la mair i e , c h a r g é de la vérifi
cat ion des t r a v a u x Elle a enfla c o n d a m 
n é M. P a u g o y , arch i t ec t e de la v i l le , 
acqui t té en Ire ins tance , à 6 j o u r s d'em
p r i s o n n e m e n t pour défaut de vérif ication 
et de s u r v e i l l a n c e des t r a v a u x . 

Lo tr ibunal correc t ionne l de P e r p i g n a n 
a c o n d a m n é , vendredi , M. F l u g , rédac
teur du Patriote à hui t j o u r s de pr i son , 
pour c o u p s et b lessures à M. Brousse , 
député de la 2e c irconscr ipt ion dea P y 
rénées -Or ienta l e s . 

Let t res médica les 
V I . M a l a d i f s d u f o i e e t d e l a M i e 

Le foie, o r g a n e s écré teur de la bile, e s t 
la plus g r o s s e g l a n d e du c o r p s h u m a i n ; 
el le o c c u p e l 'hypochondre droit et u n e 
part ie de l 'épigastre . Il est d'une g r a n d e 
i m p o r t a n c e pour la s a n t é que les f o n c 
t ions de cet o r g a n e s e fassent toujours 
régu l i èrement , c a r le moindre trouble 
d a n s s e s fonct ions e s t toujours g r a v e et 
'nflue p e r n i c i e u s e m e n t s u r d'autres o r -
g a u e s . Survient- i l que lque désordre d a n s 
les fonct ions du foie, auss i tô t la s écré t ion 
de bile dev ient insuf f i sante , de l é n o n -
s e u l e m e n t des désordres d a n s la d i g e s 
t i o n , tels que cons t ipa t ion , r e n v o i s ac i 
d e s , f latulence, vert ige , etc . ; m a i s l 'accu
m u l a t i o n de bile l iaas le foie m ê m e 
provoque de v i v e s douleurs , u n e tens ion 
pénible d a n s la r é g i o n de cet o r g a n e , 
dé faut d 'appét i t , vomissements et d'autres 
affect ions p lus g r a v e s e n c o r e . 

Il n'y a que tr< p de personnes chez les
quel les o n r e m a r q u e c e s s y m p t ô m e s 
et c e u x - c i s o n t cons idérés et tra i tés 
c o m m e indépendant? , c ' e s t -à -d ire c o m 
m e n 'ayant a u c u n rapport a v e c les 
m a l a d i e s du foie , tandis qu'i ls en s o n t 
rée l l ement la c o n s é q u e n c e . P r e s q u e la 
moi t i é de l 'humani té est tr ibutaire de c e s 
m a u x , qui peuvent troub'er g r a v e m e n t 
et. m ê m e détru ire e n t i è r e m e n t l ' orga
n i sme . C'est, pourquoi les m a l a d i e s du 
foie n e do ivent j a m a i s être t r a i t é e s à l a 
Jégète et e n c o r e m o i n s abandonnée» à 
e l les m ê m e s ; elltis e x i g e n t au contra ire 
un t r a i t e m e n t prompt et é n e r g i q u e a v e c 
e s r e m è r e s qui leur c o n v i e n n e n t . 

niere chaque Chambre pourra connaître par 
anticipation les modiilcations projetées et les 
discuter ofticieusement, mais c'est ce c o n g é s 
seul qui pourra ftatuer. » 

lHagm 
d e M . U o n i v p a r m . P a u l B e r t 

Le ministre de l'instruction publique a ouvert 
nier, à dis heures du m Oia, la session du 
conseil supérieur par une allocution dans la
quelle il a fait l'éloge de M. Duruy. 

M M . C h a n x y e t S a i n t T a i l l e r 
. . Paris, 23 décembre. 
L.e général Chinzy a quitté mercredi Saint-

Pétersbourg. 
M. de st-vallier a quitté hier Berlin. 
Les deux ambassadeurs démissionnaires 

sont attendus a Paris à la Un de la semaine. 
M . P a u l B e r t à l a m e s s e 

TT Paris, 23 décembre, soir. 
une circulaire de M. le ministre des cultes 

est adressée aujourd'hui aux évêques, leur 
enjoignant de rappeler à tous les prêtres de 
leur diocèse d'avoir à observer les prescrip
tions ministérielles touchant le Domine salvam 
fa* Rempublicam qui doit être chanté à tous les 
oftlces du dimanch?. 

M. Paul Bert prévient en outre les évêques 
uu une surveillance active sera exercée dans 
les églises. 

C'est tout simplement d'une bouffonnerie 
achevée de !a part de M Paul Bert, ce libre-
penseur, cet athé'î, qui veut forcer l'Eglise é 
prier pour la République. 

O r d r e d e s e r v i c e 
Paris, 23 décembre, s. 

Le ministre de l'intérieur a fait prévenir 
tous les préfets d'avoir à se trouver à leur 
poste le 1er janvier et de tenir sévèrement la 
main à ce que les visites officielles fussent 
rendues au premier magistrat du départe
ment. 

1-a d i r e c t i o n d e s c u l t e s 
Paris, 24 décembre. 

On parle du remplacement de M. Castagna-
-ry aux cultes, par M. Massicaul. 

R e v i e n d r a t i l ? 
Paris, 23 décembre, s. 

M. Challemel-Lacour s'est rendu ce matin à 
l'Elysée. A la suite f e 1\ •trente qu'il a eue 
avec M. le président a t la République, on met 
encore une fois en doute le rappel de notre 
ambassadeur à Londres. 
L a r é v i s i o n d e l a t o u s t i t u t l a n 

Paris, 23 décembre. 
Le cabinet a terminé, dit le Rappel, l'éiabo-

raiion du projet ue loi sur la revision de la 
Constitution qu'il compte soumettre aux Cham
bres a l'ouverture de la prochaine session. Ce 
projet ne se borne pas à la réunion du Con
grès 5 il indique les points sur lesquels la ré
vision devra porter, a savoir : l'extension du 
corps électoral sénatorial pour les départe
ments, J.i réforme du mode d'élection des ina-
movlbles.et entiu la restriction des attributions 

A u s s i t ô t q u e la bilo e s t s écré tée en | financières quo le sénat t'est arrogées. 

X K I 1 I C J - Î V - A - X J : 

L à c a t a s t r o p h e d o P r a d o 
A i x , 23 d é c e m b r e . 

La c o u r d ' A i x a r e n d u aujourd'hui n»>n 
a r r ê t d a n s l 'al laire de l a c a t a s t r o p h e du 
P r a d o . 

quant i té vou lue , et tr n s m i s e régu l i ère 
m e n t d a n s l es i n t e s t i n s , l 'amél iorat ion 
s u r v i e n t , le mal disparaît et a v e c lui la 
fouie d 'acc iden's s e c o n d a i r e s qui l 'ac 
c o m p a g n a i e n t 

Mais ce résu l ta t no leit pas ê tre o b 
tenu par des m o y e n s v io lents qui irr i te 
ra ient le-, i n t e s t i n s , on doit e m p l o y e r au 
contra ire des m o y e n s doux, é m o l l i e n t s et 
d'une act ion l ente . C o m m e remède agréa
ble, sur , rat ionel et à la portée de c h a 
cun , n o u s r e c o m m a n d o n s à bon droit les 
P i lu le s s u i s s e s . Chaque bonne P h a r m a c i e 
de toute la F r a n c e en est pourvue , e l les 
sont d a n s des boîtes méta l l iques c o n t e 
nant S0 pi lu les à 1 îr 5'i, et d a n s de* boîtes 
plus pente s , pour e s s a i , c o n t e n a n t 20 pilu
les à 75 cent . Dépôt à Lille, chez MM. 
Cambiar , P o n t de Comines , 30; Ch. Coas» 
ne, rue de3 Prôtres , 28; L a c r o i x , rue E s -
quermoise , 60; E Lobert. p lace de l a 
Gare; Ch. Foulon , G r a n d e - P l a c e ; à Loos , 
Legroux; à La Madele ine , E . V a u v e r t s , 
p h a r m a c i e n s . 354o 

NOUVELLES 00 SIHR 
Dépêches Télégrsr vques 

(Service partieviiei ) 
L e a g r a n d • m i n i s t è r e 

â l ' œ n v r e 
Paris, 23 décembre. 

Les amis rie M. Oambetta annoncent que 
dès le 10 janvier, le ministère se lavera 
des reproches d'inaction dont ou l'acca
ble. 

Le gouvernement, ne pouvait pas, disent-ils, 
exposer ses reformes a un Parlement qui ne 
peut entreprendre de les réaliser de concert 
avec le ministère. 

Dès qui- lé Sénat aura subi sa transforma
tion normale, l'harmonie étant rétablie entre 
les deux Chambres, le ministère parlera, et 
surtout agira. 

U n e q u e s t i o n d e p r o c é d u r e 
à p r o p o s d e l a R é v i s i o n 

L Correspondance Havas, nous communique 
l'avis suivant : 

« C'est le gouvernement, on le sait, qui 
prendra l'initiative du projet de révision. A ce 
propos se pose :ne intéressante question de 
procédure parlementaire que le gouvernement 
a dû résoudre en interprétant la Constitution 

» Il s'agit de savoir si le projet de révision 
émané du gouvernement devra être déposé 
dans l'une des deux Chambres seulement ou 
simultanément dans les deux. C'est a cette 
dernière solution que le gouvernement s'est 
arrêté. 

» D'après l'article s de la Constitution, il 
semble que le gouvernement pourrait déposer 
sa demande de révision sur le bureau de l'une 
des deux Chambres seulement. Lorsque la 
première Chambre, saisie aurait statué, la de
mande, adoptée ou transformée par elle, serait 
portée à la seconde Chambre, qui statuerait a 
son tour. 

> Mais cette procédure qui est celle suivie 
pour les projets de loi ordinaires n'est pas ap
plicable dans l'espèce. Il a été établi, en effet, 
a l'occasion des demandes de révision éma
nant de l'initiative des Chambres, que ces pro
positions ne pourront être transmise d'une 
assemblée a l'antre, comme les propositions 
législatives. 

» C'est M. Gaœbetta qui, président de la 
Chambre a fait prévaloir cette procédure, lors
que les députés ont eu à voter, le 22 mars 
l s ^ , la résolution portant qu'il y avait lie i de 
éviser l'article 9 de la Constitution. 

« Cette jurisprudence est la seule qu'ad
mette, en effet, l'article 8 de la constitution. 
Ce», article porte que la délibération doit naître 
spontanément dans chaque Chambre. 

» La résolution votée en premier lieu par 
l'une des assemblées ne saisit donc pas l'au
tre ipsê/aclo. La seconde assemblée ne peut 
agiter la question qu'autant qu'une proposi
tion similaire a été déposée par un de ses 
membres sur son bartau. 

» Il y a plus ; aucun droit de priorité n'est 
attribué pour ce cas paria constitution à l'une 
des deux Chambres sur l'autre. Si l'on dépo
sait Ja demande de révision dans l'une des 
deux seulement, il pourrait arriver qu'elle fût 
rejetée et alors l'autre chambre n'aurait au
cun moyen d'exprimer son avis. Au contraire, 
en cas d'adoption la Chambre statuant en 
dernier ressort subirait inévitablement l'in
fluence et la pression du vote émis par la pre
mière. Dès lors la liberté et la spontanéité de 
la délibération voulues par l'art. 8 ne seraient 
plus entières. 

» Les deux Chambres seront donc saisies 
simultanément du projet du gouvernement. 
Ce projet en même temps qu'il tendra à la réu
nion du congrès, limitera le ebamp de la révi-
sion.ll indiquera d'avance les points auxquels 
elle devra s'appliquer. 

» Importera qu'il y a lieu de réviser ; 
t- Lart 4 de la lui constitutionnelle du 24 

février 18:5 sur l'organisation du Sénat (Elec
tion des sénateurs des départements). 

2- Les articles l et 7 de la même loi (Insti
tution des sénateurs inamovibles) 

3- fAirticle 8 de la même loi ( 
financières du Ssnat 

» Le projet ne por era rien de plus. Il ne 
pourra iiuiuui r dao-i la disposition législative 
destinée a être volée pa. le s >iat et par la 
Cbambre de- députés, U natare des modifica
tions qu'il y a lieu de faire subir a ci-* anicles 
cotistitutiounels, puisque c'esl le Congrès'jcul 
qui a le droit de statuer. 

» Mais elles seront déterminées daas l'exposé 
des motifs dont le gouvernement fera précéder 

En résume, le projet est la codification des 
articles de la République française. 
L e C o n s e i l m u n i c i p a l d e P . i r ï s 

e t l e s « t r a v a i l l e u r s » 
Paris, 23 décembre. 

Le conseil municipal de Paris se réunit au
jourd'hui pour s'occuper de la question de la 
série des prix. 

Dans 1>> but de sauvegarder =.a responsabilité 
au sujet des grèves, l'administration, écou
tant les conseils de,- partisans de la liberté du 
travail, propose de supprimer la publication de 
cette séiie qui contient tous les tarifs applica
bles aux travaux du bâùment. 

De vives protestations se sont élevées contre 
ce projet qui, prétend-on, mettrait les travail
leurs a la merci des patrons. 

La question est si complexe qu'il est impos
sible d'en deviner la solution. 
T o u j o u r s l e c o n s e i l s u p é r i e u r e t 

l a l i b e r t é 
Paris. 23 décembre, s. 

La commission de discipline dn conseil su
périeur de l'instruction publique s'est réunie 
ce matin. On y a examiné l'anaire de l'abbé 
Labroste, directeur d'une école libro à Tours 
su-pendu pour six mois de la direction de 
l'école. 

E s p é r a n c e s d e M . D a u p h i n 
Paris, 23 décembre 

M. le procureur général Dauphin a longtemps 
caressé l'espoir, dit-on, d'être un jour nommé 
premier président dans sa bonne vi'le d'A
miens. Après ses nombreux et incessants 
échecs au Palais de justice et ses dernières 
maladresses au cours du procès Rochefort-
Roustau, il a dû perdre cette espérance. On 
dit même qu'il n'exercerait plus les fondions 
de procureur général si le gouvernement n'a
vait craint, en prenant immédiatement cette 
mesure, de le faire échouer dans les élections 
du 8 janvier, où il est candidat. 

U n e a r m é e c o l o n i a l e 
Pans, 23 décembre. 

On travaille activement, au ministère de la 
marine, au projet de loi dont M. Gougeard a 
l'intention de saisir l ts Chambres. Ce projet 
de loi. qui comprendra notamment l'organisa
tion d'une armée indigèn« dans tes colonies, 
sera déposé dès la rentrée de janvier. 

Un certain nombre d^ commisssions nou
velles, composées d '.ommes compétents, 
viennent d'être instituées, dan- le» bureaux 
du ministère, pour en hâter l'élaboration. 

M . R o n s t a n à T u n i s 
Paris, 23 décembre. 

^'Agence Bavas eommudique aux journaux 
l'information suivante ; 

« il e.st confirme que M.Roustan retournera à 
Tunis. M. Roustan va s'embarquer sans re
tard pour regagner son poste. » 
H . R o u s t a n e t l e ( g o u v e r n e m e n t 

Paris, 24 décembre. 
On assure que M. ©révy a recommandé a 

11. Roustan. en le renvoyant à son poste, de 
continuer la ligne de conduite tracée par le 
gouvernement, a la politique française à Tu
nis. 

C e q u i m e n a c e B u u - . t m e u a 
Madrid, 23 décembre. 

L'Impartial publie une lettre de Tanger, en 
date du 19 décembre, suivant laquelle l'empe
reur du Maroc aurait do.mé l'ordre à des chefs 
kabyles de s'emparer de Bou-Amena, mais que 
ces chefs, au lieu d'exécuter ses ordres, se 
seraient unis à Bou-Amena. 

L e t r a i t é d e c o m m e r c e 
f r a n c o - a n g l a i s 

Paris, 24 décembre. 
Les Débats publient une lettre de M.Lalande, 

député de la Gironde, recommandant de faire 
quelques concessions a l'Angleterre dans le 
traité de commerce pendant, en échange du 
dégrèvement des vins. 

Chacun prêche pour sa paroisse. On est du 
Médoc où ou n'en pas. 

M o r t d ' u n s é n a t e u r 
Paris, 24 décembre. 

Pin, sénateur de Vaucluso, est mort 

même loi (Attributions 

M. 
hier. 
K u c o r e u n a s s a s s i n a t à P a r i s 

Paris, 23 décembre, soir. 
Une tentative d'assassinat a été commise 

ce matin, vers-tept heures, chez un marchand 
de vin, nommé Valette, 28, rue Madame. 

La bonne, une jeune lille de vingt et un 
ans. nommée Eugénie Hulot , se trouvait 
seule dans le débit, lorsqu'un individu, vêtu 
d'une blouse bleue et coiffe d'une casquette de 
soie, entra et demanda un verre de ciss is . 

A l'instant où la bonne M retournait vers 
une vitrine pour prendre une oouteille de 
liqueur, l'individu lui jeta une corde autour du 
cou et chercha à l'étrangler. 

Elle se débattit éuergiquement, mais le 
meurtrier la r e v e r s a sur le parquet et s'en
fuit après lui avoir volé son porte-monnaie. 

Eugénie Iluot, affolée, se réfugia aussitôt 
dans une crémerie voisine, tenue, au n» 30 de 
la rue Madame, par M Antoine. En se dé
battant, cl!e s'était égratignée à la main gau
che et au front, et sa : obe était déchirée en 
plusieurs endroits. La corde avait été si vio
lemment serrée autonr de son cou que M. An
toine fut obligé de la couper a l'aide d'un cou
teau. 

On prévint sa patronne, Mme Valette, qui 
se rendit au pos'e central du 6,? arrondi «sè
ment, pour prévenir l'ofOeb r do pmx M. Du-
marichi;', commi^air dé police, imim-diatc-
uitut av< n i , a ouvert, une • t q.^ée 

R o m e sncSH ( e P a p e 
' M dr. • 2,1 décemb e 

On lit dans la Bévue britannique : 
<• Il ro'uire, dit-elle, iïi ce discours, commen
té pir toute un • r] |« ~ t, U) Post, 

« que le départ ae Rome au Pape, qui semblait 

» chimérique il y a quelques jours, peut-être, 
» au contraire, une manœuvre stratégique 
» conduisant à une éclatante victoire, dont les 
» conséquences seraient désastreuses pour la 
» dynastie de Savoie et peut-être aussi pour la 
» République française, parce que le Pape ne 
» quittera Rome que s'il est sûr de provoquer 
» une intervention austro-allemande, qui lui 
» rendra sa capitale, et pour la France, parce 
» q u ' e l l d e trouvera de toute façon dans une 
» position archi-fausse. Secourir la dynastie de 
> Savoie contre l'alliance austro-allemande, ce 
» serait un cas d'aberration mentale. Laisser 
» rétablir le Pape à Rome par les Autrichiens, 
» ce serait commettre la faute qu'évita la Répu-
» blique de 1848, en les devançant et en détrui-
> sant la République romaine, comme les Al-
» iemands catholiques et protestants se propo-
» sent de détruire la monarchie italienne.» 

L ' é m e u t e d e P i s e 
Une lettre de Rome nous apporte ces nou

veaux détails sur les graves incidents qui ont 
marqué le passage à Pise des pèlerins français. 

« Rome, 16 décembre, 
» Il s'est passé,avant-hier,à Pise un fait dont 

les gouvernements ne méconnaîtront pas la 
gavité. Les pèlerins français, arrivés a 4 heu
res pour repartir à 7, ont mis leur temps à 
profit en visitant les monuments célèbres du 
Dôme, du Campo santé et de la Tour penchée. 
Au Dôme, leur président a prononcé quelques 
paro.es pieuses sur la beauté et la mémoire de 
ces monuments. Ils ont prié et se sont rendus 
au chemin de fer. A peine étaieat-ils montés 
en wagon, une foule d'étudiants, forçant les 
portes, gardées cependant par la police, a en
vahi la gare. 

»Des volées de pierre: ont été lancées contre 
les voitures et les injures les plus grossières 
a l'adresse des dames du pèlerinage, ainsi que 
les outrages les plus dégoûtants aux prêtres 
et aux laïques français ont été proférés. Il s'y 
mêlait les cris de Mort au SIONOR PECCI ! Bn 
Californie le Pape '. Mort aux pouilleux ! Vive 
l'Italie ! fine la France républicaine 1 etc. etc. 
On entendait aussi le cri stupide de Mort à 
Labre ! Labre qui est dans la plénitude de la 
vie éternelle. 

» Jusque-là le gouvernement a ne excuse, 
bonne ou mauvaise : ce n'est pas sa faute, 
peut-être, si ses agents de sûreté et ses gen
darmes, qui ont pourtant dégainé leur sabre 
et lutté avec les étudiants, n'ont pas su ou vou
lu réprimer sérieusement cette émeute de 
drôles et de sauvages. 

» Mais la conduite du préfet n'a pas l'ombre 
d'une excuse. Il s'appelle Bresciamorra; il est 
sénateur, et il reçoit «gracieusement» (gentil-
mente) une députation d'étudiants, loue leur 
patriotisme et déclare vue les faits qui ont 
blessé leur sentiment national ne se renouvel
leront pas impunément. 

» Après tout, les étudiants ne raisonnent 
pas: ils sont surexcités par la lecture des jour
naux, entraînés par les doctrines antichré
tiennes de la Révolution. On peut expliquer 
leur brutalité. Mais que dire de ce préfet assez 
lâche pour recevoir des émeutiers, louer leurs 
actes, glorifier ces actes comme la manifesta
tion du sentiment national, accepter comme 
vrai ce qu'il sait être absolument faux, a sa
voir le défit de provocation de la part des 
voyageurs étrangers, et oser menacer ces 
voyageurs ou d'autres d'une répression ab
surde que les lois internationales et la civili
sation réprouvent également. 

» Tout cela prouve que le gouvernenement 
et la secte n'ont point rompu leur solidarité, 
et que l'homme de bien, le chrétien a tout à 
craindre dafls l'Italie telle que la Révolution 
l'a faite. Qu'on y coure le péril d'être enlevé 
par de3 brigand.-', pas.;e; ou en est quitte pour 
payer une rançon ou avoir perda ses oreilles. 
Mais qu'on puisse y être outragé, lapidé, peut-
être assassiné par Ja jeunesse des écoles, avec 
l'agrément d'un préfet, c'esi ce que les gou
vernements de l'Europe civilisée ne doivent 
pas tolérer, à moins qu'ils ne tiennent a la 
gloire de se rendre complices du gouverne
ment italieu.» 

U n e n o t e o f f i c i e u s e 
St-Pétersbourg, 23 dééembre. 

Le Journal de St-Pétersbourg publie les li
gnes suivantes : « Les personnes qui ont in
venté la nouvelle relative à une alliance entre 
rAUemagneJ'Autriche et la Tnruuie, donnent 
pour base à cette combinaison imaginaire une 
supposition d'après laquelle l'Allemagne son
gerait a appuyer la Turquie contre la France a 
Tunis. On a dit de cette prétendue alliance de 
l'Allemagne, do l'Autriche et de la Turquie 
qu'elle pourrait susciter de la défiance à St-
Pétersboutg. Les relations qui existent entre 
les gouvernements de Russie et d'Allemagne, 
ainsi qu'entra les deux nations, sent telles 
qu'elles se maintiendraient même en présence 
de gravas dangers et que les combinaisons en 
question et toutes les conjectures inexactes 
ne sont nullement en état d'inspirer de la mé
fiance. 

R é a p p a r i t i o n 
d e 1' « U n i t e d I r e l a u d » 

Londres, 24 décembre. 
Le journal de la ligue agraire Vnitcd Irelaud, 

qui avait été supprimé dernièrement a Dublin, 
a paru hier soir à Londres. 

I . ' i n c i d e n t a u s t r o - r o u m a i n 
Vienne, 23 décembre. 

Le Fremdemilatt constate, contrairement a 
ce qu'ont prétendu divers journaux étrangers, 
que l'Autriche-Hongrie n'a jamais eu l'inten
tion de profiter de son conflit avec ia Rouma
nie 

Sans contraindre ce dernier Etat à faire des 
concessions dans ta question du Danube. 

L'Autriche estime que cette question est du 
ressort de l'Europe entière. Par contre l'Au
triche maintient que le conflit causé par le 
discours du trône roumain ne saurait âtre 
apaisé quepar une déclaration franche et loya
le du cabinet de Bucharest. 
T o u j o u r s l e s t h é â t r e s q u b r û l e n t 

Vienne, 23 décembre, 
L'empereur a visité aujourd'hui le théâtre de 

Vienne ; il a parcouru toutes les parties de 
l'édifice et s'est rendu compte des mesures de 
précaution qui ont déjà été prises. Le direc
teur du théâtre lui a fait un rapport sur les 
mesures qui seront encore prises d'ici à trois 
jours pour la sécurité du public. L'empereur a 
exprimé sa satisfaction. 

E n n a u f r a g e 
Saint-Malo, 23 décembre. 

Un bateau de pèche du port de Saint-Jacut, 
surpris par un coup de mer, a chaviré du di
manche au lundi. Les trois pêcheurs qui le 
montaient ont été noyés. 
&_On a retrouvé leurs cadavres à marée basse. 

Q u e p r é p a r e i l ? , d e B i s m a r k 
Berlin, 23 décembre. 

M. le conseiller intime de légation Busch, 
sous-secrétaire d'Etat aux affaires étrangères, 
qui était, comme on sait, a Rome, est attendu 
samedi à Berlin. 

Les fréquentes entrevues que le chancelier 
de l'Empire a avec l'Empereur et le prince im-
rérial, et la nouvelle d'après laquelle le prince 
de Bismark n'ira oas a Friedrichsruhe à Noël, 
mais restera à Berlin, donnent lieu de penser 
qu'il se prépare actuellement quelque chose 
d'important. 

On croit savoir que les négociations enta
mées dernièrement avec ie Saint-Siège occu
pent plus nos cercles officiels que toute autre 
question. 

La Gazette de Francfort pense que la propo
sition Windthorst ne sera pas soutenue par le 
parti conservateur, qui votera comme il lui 
sera prescrit par le gouvernement. Les natio
naux libéraux voteront également contre. 

L'adhésion des sécessionistes et des pro
gressistes est nécessaire ; mais un grand nom
bre de ces derniers voteront pour, de même 
que le parti du peuple. 

• L e s é v é n e m e n t s d ' I r l a n d e 
Dublin, 22 décembre. 

La proposition tendant a organiser une ex
position de l'industrie irlandaise a été repous
ses par quarante voix contre douze Le parti 
national n'a pas voulu accepter le patronage 
de la reine, et a rappelé que les prisonniers 
politiques n'ont pas encore été remis en li
berté. 

A t t e n t a t c o n t r e l e M i k a d o 
I->ddo. 22 décembre. 

Au moment où le mikado faisait dernière 
ment son entrée dans la ville d'Akita, un indi
gène a tiré sur le souverain plusieurs coups de 
revo!ver,dont aucun n'a porté. 

Le criminel a été arrêté par la foule indignée 
qui voulait le mettre en pièces. 

DERNIÈRE HEURE 
( service télégraphique yartic lier ) 

R a p p e l d u g é n é r a l C h a n x y 
Saint Pétersbourg, 24 décembre. 

Le général Chinzy a présenté au Czar et à 
l'impératrice ses lettres de rappel. 

Bulletin diCwtterce 
Télégrammes de MM. Reinemund et Van 

der Velde du Havre, communiqués par Jules 
Cauët: 

C « T O \ § 
Havre, 24 décembre. 

Court de clôture AeVfen-TorX d* 23 décembre. 
Dec. janv. fév. mars avril mai juin juil. 
12.02 12 0$ 12.32 12 53 12.72 12.87 18.98 13.«9 

Ventes du jour : 110,000 balles. — Marché 
soutenu. 

Recettes du jour : 39,000 balles contre 59,000 
en 1880. 

Total de la semaine : 200.C0O balles contre 
237.600 en 1889. 

• > 4 l \ l ) « l \ 
Havre, 24 décembre. 

Cours de clôture de Nen-Yort, d* 23 décembre. 
janv. fév. mars avril mai juin 

11.175 11.35 11.50 U.«0 11.65 11.65 
Roubaix, le 24 décembre 1881. 

C O T O N S 
Liverpool, 23 décembre. 

Cotons (clôture du marché). — Ventes de la 
journée 18000 b. dont 1000 pour la spéculation 
et l'exportation et 9,000 pour la consomma
tion. 

Marché calme pour les Américains, soutenus 
pour les Suratsr 

Importations 2,000 b. 
Marseille, 22 décembre. 

Cotons très fermes. 

THEATRE DES BOULEVARDS, Dir.G. Deschamps 
Dimanche 25 décembre : Deux grandes piè

ces, un Opéra-comique en 3 actes, an Drame 
en 5 actes. Quatrième représentation de : LE 
PETIT DUC, opéra-comique en 3 actes, par 
MM. H. Meilhac et L. Balévy, musique de 
Charles Lecocq. Mlle Flaznent remplira le-rôle 
du Dnc, M. Borel celui de Montlandry M L 
Couvreur celui de Frimousse. 

LE MÉDECIN DES ENFANTS, drame histo
rique en 5 actes, par M. Dennery. 

Ordre du spectacle : 1. Le Médecin des 
enfants. — 2. A 8 Heures 1[2, le Petit Duc. 

A 1 étude : Le Jour et la Nuit. — La Fille 
Angot. — La Princesse de Trébizonde. 

Bureaux a 6 heure. Rideau a 6 heures lj2. 

O r a o d T h é â t r e d e L i l l e 
D imanche âà décembre . 

LE DOMINO NOIR, o p é r a - c o m i q u e en 
3 ac tes , paroles de Scr ibe , mus ique d'Au-
ber. 

GIROFLE GIROFLA, opéra-bouffe en 
3actes., mus ique de Charles Lecocq. 

Rideau à 5 h. 1/2. 

CAISSE DE REPORTS 
DE LA SOCIÉTÉ ROUVELLE 

Société anonyme. —Capital 20 Millions 
52; r u e d e C h â t e a u d u n , P A R I S 

Les Reports sont des prêts sur titre-
garantis : 1« par les titres reportés • 2° 
pat- les Agents de change ou banquiers 
intermédiaires. Les reports faits pour 
compte de ses clients par la Société Non-
celle sont en outre garantis par cette der
nière, qui conserve dans ses caisses tes 
titres reportés pendant toute la durée du 
report, et est responsable des fonds pla
cés par elle en reports. 

Toute somme, depuis celle de l O O fr . 
peut êire déposée à ia Caisse de Reports 
de la Société Nouvelle. 

Les fonds déposés sont employés en re
ports à la liquidation qui suit la date du 
dépôt. 

I n t é r ê t n e t bon i f i é a u x d é p o s a n t s : 
Pour le mois de décembre 8 , 3 0 • © l'an. 

— 2 « q û n z . — U N O ' — 

Encei franco, sur demande, de la 
Notice sur les opération» de Reports. 

4696—1971 S—ti0629 

PAPIER WllHSU 
P.eméde souverain 

pour la Guérison des Rhumes. Irritations de 
Poitrine. Maux de tiorqe. Douleurs, Rhuma
tismes, etc. — 1 lr. 50 m boite. 

Kjriger le n o m WLWXSM. 

L'EAU de LÉCHELLE h é m o s t a t i q u e 
est ordonnée contre les Crachements de 
Ho u). 1rs Bfémorrggitê wtérimm et intesti
nales, lus Pertes, la Dfttenterie, etc. 

fnrim. ;&* S, e u r Saint-Uanart. 

SaDYez les enfants 
ans médecine, sans purges et sans frais, car 
délicieuse farine de Santé, dite : 

R E VAL- E S C 1 E R E 
D u B A R R T , d e L o n d r e s 

M. le docteur Routh, médecin en chef db 
l'hôpitalSamaritain des femmes et des enfants 
à Londres, rapporte ; € Naturellement riche en 
acide phosphorique, chlorure de potasse et 
caséine — les éléments indispensables au sang 
pour développer et entretenir le cerveau, les 
nerfs, les chairs et les os — (éléments dont 
l'absence dans le pain, la panade, l'arrow-root 
et autres farinacées, occasionne feffroyabic 
mortalité des enfants, 31 sur 100 la premier» 
année, et de beaucoup d'adultes se nourrissant 
de pain), la Revalescière est la nourriture par 
excellence qui, seule, suffit pour assurer la 
prospérité des enfants et des malades de tout 
âge. Beaucoup de femmes et d'enfants, et 
d adultes dépérissant d'atrophie et de faiblesse 
très-prononcées, ont été parfaitement guéris 
parla B valescière. Auxéticrues elle convien* 
mieux que l'huile de foie de morue. > 

Citons quelques preuves de son efflcaciu 
même dans les cas les plus désespérés. 

Cure N* 100,180. — Ma petite Marie, chétive 
frêle et délicate dès sa naissance, ne prospé
rant pas avec ie iait de nourrice, je lui ai fait 
prendre sur le conseil du Médecin, la Revales
cière qui l'a rendue fraîche, rose et magniG 
que de Santé. J. G. DB MONTANAY, 44, rue Coc» 
dorcet, Parts, i, Juillet 1880. 

Cure N* W,416. —M. le docteur F. W. Beneita 
professeur de médecine a l'Dniversité, fait la 
rapport suivant à la clinique de Berlin le i 
avril 1872 : 

« j e n'oublierai jamaisfque jeidois la prêserc 
vation de la vie d'un de mes enfants a ia Re
valescière Du Earry. 

» L'enfant souffrait, sans cause apparence 
d'une atrophie complète avec vomissements 
continuels qui résistaient à tous les traitements 
de l'irt médical. La Revalescière arrêta im
médiatement les vomissements, et rétaiU: la 
santé de l'enfant en six semâmes de te. M . 

Cure N« 88,410. — Rue du Tunnel, ( vajenec 
Drome), 12 juillet 1873. — Ma nourrice m'ayan' 
rendu mon enfant âgé de trois mois ec demi 
entre la vie et la mort, avec une diarrhée et 
des vomissements continuels, je l'ai nom ri 
depuis de votre excellente Revalescière. Dès le 
premier jour l'enfant allait mieux et après trois 

iours de ce régime, il reprit sa santé. — ELiza 
iARTINBT ALBT. 

Cure N* 99,625. — Avignon, La Revalescière 
du Barrry m'a guérie a l'âge de 6i \n s d'épon-
vantables souffrances de vingt ans, d'oppres
sions les plus terribles, à ne plus pouvoir faire 
aucun mouvement, ni m'habiller, ni me dés
habiller, avec des maux d'estomac jour et nuit 
et des insomnies horribles. — BOSKBI» née 
Cf.bonnetty, rue du Balai, 11. 

Quatre fois plus nourrissante que la viande 
elle économise encore 80 foi» son prix en mé, 
decibes. En boites : 1/4 kil., S fr. 25 ; 1/2 kil.-
4 fr.; 1 kil., 7fr.; 2 kil. 1/2, 1« fr.; 6 kil.. 36 fr.;. 
Il kil.. 70 fr. — Envoi contre bou de pi stc.I.< s 
boîtes ri*- 36 et 70 lr. franco. — Dépôt à Rou
baix, ooe» Vf kl Morelle-ttourgeois ; Desfonta:-
nés, épicier sur la place; Boubert, Ericenr, 
centrale, 13. rue Saint-Georges ; t Tourcoing 
chez M. Bruneau, pharmacien, rue tic LnTc> 
D 3 spinoy, épicier, et partout chei les l>«i.s 
ph armacieuset épiciers. DuliAnar et C 
ted ), 8. rue Castiglione. Paris 
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